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Schaft die Rekruten, die auf 15. April ihre Aktivdienstpflicht
erfüllt hatten, bis auf neuen Befehl unter den Fahnen. Es handelt

sich hierbei fast ausschließlich um nachträglich eingezogene

und diensttauglich erklärte Rekruten, die im April 1935
einrückten. $

Nach Mitteilungen des italienischen Luftfahrtministeriums
zählt die italienische Luftarmee gegenwärtig 10,000 Piloten.
Sämtliche Jagdstaffeln seien mit neuen Flugzeugen ausgerüstet
worden und eine große Anzahl von Flugzeugen besitze einen
Aktionsradius von 2000 km. Die Gesamtstärke der italienischen
Armee beträgt im Monat Mai 1'250,000 ausgebildeter
Mannschaften. Die Dotation der Infanterieregimenter mit Maschinengewehren,

Grabenmörsern und Geschützen ist im Laufe des
Jahres ungefähr auf 150 Stück dieser Waffen erhöht worden.
Der Gesamtaufwand für die Expeditionsarmee entspricht nach
Angaben des Unterstaatssekretärs im Kriegsministerium bis
heute ungefähr der Gesamtleistung Italiens während des
Weltkrieges. Die Versorgung der Truppen in Ostafrika mit Lebensmitteln

und Kriegsmaterial jeder Art sei auf neun Monate
sichergestellt. *

In der spanischen Armee konnten bisher die Söhne bemittelter

Eltern durch Zahlung einer Taxe im Betrage von rund
900 Franken die Dauer der Militärdienstzeit, die im allgemeinen

12 Monate umfaßt, auf 3 Monate und durch die Hälfte dieses
Betrages auf 6 Monate verkürzen. Die jungen Leute, die sich
diese Ausgaben leisten konnten, genossen überdies im Dienste
bestimmte Vorrechte. Nunmehr soll diese Bevorzugung durch
Dekret der neuen Regierung aufgehoben werden.

*
Die schwedische Regierung hat im Reichstag eine Vorlage

über die Verstärkung und Modernisierung der Verteidigungsmittel
eingebracht. Luftwaffe und Flugzeugabwehr sollen

verstärkt werden und die Ausgaben für die Luftfahrt werden
annähernd verdoppelt. Durch Modernisierung der Panzerschiffe
und den Bau neuer Torpedojäger und Unterseeboote soll auch
die Marine erhöhte Kampfkraft erhalten. Die Armee soll mit
einer größern Zahl von Geschützen, Maschinengewehren, Mörsern

usw. ausgestattet werden. Die Mehrheitsparteien im Reichstag

werden vermutlich für noch weiter gehende Verstärkung
der Landesverteidigung eintreten.

*
Die Kriegshanßungen in Ostafrika scheinen für die Abes-

nier zu einer katastrophalen Tragödie ausarten zu wollen. Die
ganze abessinische Nordfront ist ins Wanken gekommen und
der Rückzug nach Süden soll, wie italienische Berichte zu
melden wissen, eher einer allgemeinen Flucht geglichen haben.
Die Verfolgung des sich zurückziehenden Gegners wurde vor
allem durch starke Flugzeuggeschwader durchgeführt, die
durch ihre unausgesetzten Angriffe alle größern Abteilungen
zersprengten. Während italienische Meldungen von der
vollständigen Auflösung des kaiserlichen Heeres berichten, stellt
der Negus in einer allerdings nicht sehr überzeugend wirkenden
Kundgebung fest, daß das abessinische Heer nicht geschlagen
und entschlossen sei, durchzuhalten, bis der letzte italienische
Soldat den abessinischen Boden verlassen habe. Abessinien
habe keine Veranlassung, Italien um Frieden zu bitten, aber
es sei sofort bereit,, im Rahmen des Völkerbundes
Friedensverhandlungen zu beginnen. Das Vertrauen, das dieses Naturvolk

dem Völkerbund immer wieder entgegenbringt, ist
angesichts der während des Konfliktes schon mehrmals bewiesenen
sehr beschränkten Macht und Leistung des letztern rührend
und beschämend zugleich. Durch unausgesetzte Bombardierung
von Städten im abessinischen Hinterland, wobei auch vor
Verwendung von Giftgasen nicht zurückgeschreckt wird, soll
der Kampfwille gebrochen und die Vorbedingung für ein
Friedensdiktat geschaffen werden. Friedensbestrebungen innerhalb
des Völkerbundes sind im Gang. Bald werden sich seine Kräfte
mit denjenigen Mussolinis messen müssen. M.

Le rapport du
Departement militaire federal

Le Conseil federal a adopte dans une seance du
mois de mars ecoule, le rapport de gestion du Departement

militaire. Plus bref que celui des annees precedentes
— conformement aux instructions donnees ä ce sujet dans
tin but d'economie — il ne contient pas moins d'interes-
sants renseignements sur les principales mesures d'ordre
militaire prises dans le courant de l'annee.

Les modifications apportees ä la loi sur l'organisa-

tion militaire, et qui sont entrees en vigueur ä partir
du Ier janvier 1936, ont necessite une nouvelle reglemen-
tation des cours de repetition. II etait, en effet, neces-
saire de considerer le service accompli par la classe
d'äge et non celui qui est fait par le militaire. La
nouvelle organisation des troupes — actuellement en
preparation — entrainera une modification dans le domaine
du commandement et des grades et, partant, une
nouvelle reglementation de 1'avancement.

Une innovation importante a ete introduite dans
l'organisation des ecoles de recrues. C'est ainsi que dans
l'infanterie, les ecoles de recrues de fusiliers et de mi-
trailleurs ont du etre fixees ä la meme epoque que les
ecoles de recrues pour les soldats du telephone et les
armes lourdes d'infanterie, de maniere que Ton puisse
former, pendant la Periode du service en campagne, des
bataillons de recrues comprenant non seulement des fusiliers

et des mitrailleurs, mais encore des patrouilles du
telephone et des armes lourdes d'infanterie. C'est de
cette maniere seulement que les futurs commandants de
compagnie et de bataillon d'infanterie pourront appro-
fondir l'instruction du service en campagne, ce ä quoi
tend la nouvelle loi.

On sait que les cyclistes ont ete places sous la de-
pendance du service de la cavalerie. On se propose
encore, dans la nouvelle organisation des troupes, de reu-
nir les dragons et les cyclistes comme troupes mobiles
et notamment dans les groupes d'exploration, plus etroi-
tement que cela n'a ete le cas jusqu'ici dans les
manoeuvres. Leur cooperation doit done etre exercee en
temps de paix dejä, tant dans les ecoles que dans les
cours de repetition. Pour atteindre ce but, le meilleur
moyen consiste ä placer toute l'instruction sous une
direction unique. La subordination des cyclistes au
service de la cavalerie contribuera grandement ä assurer
cette cooperation. Signalons encore qu'aux neuf com-
pagnies lourdes d'infanterie formees en 1934 sont
venues s'en ajouter douze nouvelles en 1935.

Le rapport s'etend ensuite assez longuement sur
l'organisation de la defense aerienne passive. Une question

impoMtante devra etre tranchee: convient-il de reu-
nir sous une direction unique la defense passive et la
defense active?

En ce qui concerne l'equipement de l'armee, relevons
qu'ä l'avenir les troupes du service automobile seront
munies du mousqueton au lieu du revolver. Mais, comme
les troupes instruites jusqu'ici ne connaissent ni le ma-
niement ni l'entretien du mousqueton, on a renonce ä

leur donner cette arme. Seules les recrues seront pour-
vues du mousqueton, de maniere ä assurer graduelle-
ment le changement de l'armement.

Le rapport releve encore que la reserve de kepis
usages est epuisee. II n'est done plus possible d'en re-
mettre aux hommes qui passent dans le landsturm. La
question de la remise du casque aux troupes du
landsturm doit done etre resolue. II n'est pas necessaire d'en
equiper tout le landsturm. Mais il faudra en tout cas le
remettre ä toute l'infanterie de landsturm et aux armes
speciales qui lui sont attributes pour l'accomplissement
de ses täches. Ajoutons encore que le casque coute meilleur

marche que le kepi.
Le service topographique met actuellement au point

un projet de programme d'execution, qui sera soumis,
dans le courant de l'annee, au Conseil federal. Ce
programme est etroitement lie ä la reorganisation de l'ex-
ploitation du service topographique. Quant ä l'assurance
militaire, eile s'est occupee activement de la reorganisation

du service, tant au point de vue exterieur qu'in-
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terieur. Le service exterieur, notamment, qui faisait pour
ainsi dire completement defaut, a ete introduit, Les bases
legales de l'assurance militaire ont ete egalement sou-
mises ä un examen approfondi. Des etudes sont en cours
afin de reviser la loi sur l'assurance inilitaire.

Grfcve (Suite.)

Avant d'arriver, demi-tour; il n'y a plus rien ä

faire ä Beaulieu, voici pourquoi: Une assemblee devait
s'y tenir, assez nombreuse, ce qu'avait appris notre
eclaireur, le colonel-instructeur C...; il donna l'ordre
de l'empecher, et c'est dans ce but que marchait notre
compagnie. Mais lui nous precedant apparut seul, ä

cheval, sur la place; ce que voyant, la foule evacua le
terrain sans incident, sachant que la troupe n'etait pas
loin. Elle n'etait pas bien mechante, on le voit, mais il
n'en reste pas nioins que le colonel se tailla la un job
succes.

De nouveau en route, nous debouchons sur la place
du Tunnel; il y a foule, et passablement houleuse. Nous
faisons de l'ecole de section pour dissiper les rassem-
blements et nous trouvons alors en contact avec les
manifestants. En passant ä cote de nous, certains d'entre
eux croient intelligent de nous injurier, ä voix basse,
parce que le courage n'est pas leur qualite dominante.
Mais il n'empeche que, pour moi tout au moins, cette
Partie du service de greve fut la plus penible. C'est vrai,
faire son devoir depuis de longues heures, en avoir
conscience, et puis etre obliges de se laisser bafouer
par des ignares, de ces pauvres types devoyes, mal ins-
truits, sortis de leur chemin par des meneurs, theori-
ciens sans scrupules, cela est excessif. La plupart de

ces grevistes, ä peine plus ages que nous, sont avec leur
femme, et souvent atteles ä une poussette contenant un
bebe! En nous frolant, ils nous lancent, par exemple:
«Gliens de garde du capital!» ou bien: «Suppöts de
la bourgeoisie! » ou encore: « Descendez vos officiers! »,
mais toujours ä voix basse: ils craignent de se faire
apprehender si on les entendait, et ils savent d'autre
part que nous ne. pouvons pas agir sans orcfce; car ils
ne sont pas d'une bravoure ä toute epreuve. Ce sont des
ouvriers, braves gens en soi, mais remplis de theories
egalitaires mal comprises, mal assimilees et mal dige-
rees. parce qu'ils ne possedent pas une instruction
süffisante, et qui s'empressent de faire etalage de leur ba-
gout lorsqu'ils en trouvent l'occasion. La constatation
reconfortante que l'on peut faire en ceci est que l'expe-
rience et l'age modifient ces opinions subversives, qui
tournent ä la confusion de leurs adeptes.

N'empeche que ce persiflage malveillant agissait
aussi sur les nerfs de nos recrues, comme j'en eus la
preuve quelques instants plus tard. J'avais ete designe
pour occuper avec mon groupe le haut de l'escalier con-
duisant de la place du Tunnel ä la rue des Deux-Mar-
ches, ;i cote du cafe du Lausanne-Moudon. Prealable-
ment, il faut expliquer deux choses: 1° Le seul moyen
de coercition que nous avions pu enseigner aux recrues
depuis le matin etait, en cas de necessite absolue, de
laisser retomber la Crosse de leur fusil sur les pieds
des manifestants; 2° j'avais comme recrue entre autres
un Valaisan nomme T..., excellent soldat, qui prit du
galon par la suite, mais n'etait pas tres tolerant, ce dont
je ne puis pas le blämer dans l'occasion.

Les choses etaient ainsi: deux hommes, dont T...,
occupaient le seuil de l'escalier, soit la premiere marche
superieure, appuyes sur leur fusil; deux marches au-
-dessous, et jusqu'en bas, l'escalier etait occupe par les

manifestants. Au premier rang de ceux-ci se trouvait
un badaud dont ce n'etait pas la place, un garqon bou-
langer en tenue de travail. Seulement, comme il etait
doue d'une faconde intarissable, il avait estime devoir
jouer son petit role: il exercait sa verve aux depens
de mes deux soldats, et au grand divertissement de la
galerie. Or, je l'ai dit, nos nerfs etaient tendus, et ces
agaceries ne furent pas du goüt de T..., qui, plusieurs
fois, intima au « mitron » l'ordre de le laisser tranquille.
Pour toute reponse, celui-ci eclata de rire et continua
de plus belle. Q'en fut trop pour T...: « Nom de Diou
de Nom de Diou de Nom de Diou! » cria-t-il; en meme
temps, il laissa retomber la Crosse de son fusil sur les
pieds du bavard. Ce dernier, chausse seulement de
legeres pantouffles, hurla de douleur et eut un violent
mouvement de recul, qui degenera derriere lui en des-
ordre, de sorte que l'escalier se trouva evacue avant
que nous ayons pu nous rendre compte de ce qui arri-
vait. Je le fis immediatement occuper, cela va de soi,
et les manifestants ne persisterent pas; quant au bou-
langer, qui avait eprouve ä son detriment la vertu du
remede applique si ä propos, nous ne l'avons pas revu.

(A suivre.)

Petites nouvelles
Selon les informations publiees par 1'« Arbeiterzeitung»,

les Allemands auraient emprunte le territoire Suisse pres de
Schaffhouse, pour effectuer des transports de materiel de guerre,
soit d'apres le « Droit du Peuple » qui n'a pas manque de ieter
son grain de levure dans l'affaire: des mitrailleuses et des
pieces ldgeres d'artillerie avec munition. Renseignements pris,
il a ete etabli que ce convoi avait ete achemine de Singen ä
Waldshut sur la voie ferree qui passe du cötd allemand ä pro-
ximite de Ia frontiere de Schaffhouse. Ce n'est que pour le
retour ä vide qu'il emprunta le territoire suisse.

Par contre, quelques jours plus tard, des wagons charges
cette fois de fusils furent expedies de Singen ä Waldshut, mais
en passant ä travers le canton de Schaffhouse. On assure bien
que ces fusils etaient destines ä un camp civil mais ils
n'en constituent pas moins des armes dont le transport sur
territoire etranger est interdit. Nous aimons ä croire que les
autorites competentes mettront un terme ä ce trafic illicite
et de nature ä creer des incidents fächeux.

*
Les plans de la future caserne d'aviation de Payerne ont

ete presentes par leurs auteurs au Departement mflitaire federal.

Elle permettra de loger deux compagnies, savoir: 27
officiers, 59 sous-officiers et 224 soldats, au total 310 lits. Le
devis de construction s'eleve ä 710,000 francs, plus 41,000 francs
pour divers travaux de nivellement.

*
A fin mars ecoule, le Conseil federal a examine, dans une

tres longue seance, deux nouveaux projets militaires qui seront
soumis aux Chambres en avr.il. L'un a trait ä la nouvelle
organisation des troupes, tandis que Lautre concerne d'une facon
generale le renforcement de la defense nationale. Le chiffre
de 235 millions qui a ete articule represente evidemment un
maximum. 11 est possible que certains postes du devis provi-
soire etabli par le Departement militaire soient redtiits. Pour
les deux premieres annees d'application du plan de rearme-
ment, la depense sera d'environ cent millions. Aussi, en tout
etat de cause, l'emprunt de defense nationale, dont l'idee a
ete emise, ne devrait-il pas depasser cette somme. Mais pour
lui donner le caractere patriotique qu'il doit avoir, celui d'un
sacrifice consenti par le peuple pour sa defense nationale, il
faut que le taux de l'interet soit tres bas. 11 est question de
2,5 % et il est probable que le Conseil federal se ralliera ä
cette proposition. II soulignera ainsi le caractere veritablement
populaire du geste qui, presente sous cette forme, ne man-
quera certainement pas de produire ä l'etranger aussi une forte
impression. *

Si l'on en croit les communiques italiens au sujet du con-
flit avec l'Eth.iopie, les armees du Negus sont en pleine deroute
et l'avance italienne se fait de plus en plus pressante. II est
certain aujourd'hui que la situation des Ethiopiens est assez
critique, et que si la saison des pluies lie vient pas bientot
leur donner un serieux coup de main en leur permettant de se
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